
Protections instaurées par le plan local d'urbanisme

Bâtiments identifiés au titre de l'article L.151-19 du CU

Elements identifiés au titre de l'article L.151-23 du CU (mares)

Mur ou muret à protéger

Haies et alignements à protéger au titre de l'article L.151-19 du CU

Espaces boisés classés au titre de l'article L.113-1 du CU

Zone identifiée au titre de l'article L.151-19 du CU (paysage)

Zone identifiée au titre de l'article L.151-23 du CU (continuités écologiques)

Protections supra-communales

Périmètre de protection des espaces naturels et forestiers périurbains (PPEANP)

Enveloppe d'alerte des zones humides

Classe A: Zones humides avérées dont les limites peuvent être à préciser.

Classe B: Zones humides probables dont le caractère humide reste à vérifier 
et les limites à préciser

Classe C: Manque d'information ou faible probabilité de présence 
de zones humides

Classe D: Non humides : plan d'eau et réseau hydrographique.

Périmètre du site classé « Vallées des rus de la Brosse et de la Gondoire » 
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